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UNION INTERNATIONALE 

ROYAUME-UNI 

Application aux territoires de Montserrat et Sainte-Lucie 
de la Convention de Berne pour la protection des œuvres littéraires et artistiques 

revisée en dernier lieu à Bruxelles, le 26 juin 1948 
(avec effet à partir du 21 mars 1966) 

Notification du Gouvernement suisse aux Gouvernements 
des pays unionistes 

En exécution des instructions qui lui ont été adressées le 
21 février 1966 par le Département politique fédéral. l'Am- 
bassade de Suisse a l'honneur de porter ce qui suit à la con- 
naissance du Ministère des Affaires étrangères: 

Par lettre du 9 février 1966. l'Ambassade de Sa Majesté 
Britannique en Suisse a fait savoir au Département politique 
fédéral que la  Convention de Berne pour la protection  des 

œuvres littéraires et artistiques, du 9 septembre 1886. revisée 
en dernier lieu à Bruxelles le 26 juin 1948, est applicable aux 
territoires de Montserrat et Sainte-Lucie. Cette déclaration est 
fondée sur l'article 26 de ladite Convention. 

Conformément à son article 25. alinéa (3), et selon la de- 
mande expresse du Gouvernement du Royaume-Uni, cette 
déclaration prendra effet le 21 mars 1966. 

La présente notification est faite en application de l'ar- 
ticle 26. alinéa  (3). de la Convention précitée. 

II 

Application au Bechouanaland 
de la Convention de Berne pour la protection des œuvres littéraires et artistiques 

revisée en dernier lieu à Bruxelles, le 26 juin 1948 
(avec effet à partir du 4 avril 1966) 

Notification du Gouvernement suisse aux Gouvernements 
des pays unionistes 

En exécution des instructions qui lui ont été adressées le 
21 février 1966 par le Département politique fédéral, l'Am- 
bassade de Suisse a l'honneur de porter ce qui suit à la con- 
naissance du Ministère des Affaires étrangères: 

Par lettre du 8 février 1966, l'Ambassade de Sa Majesté 
Britannique en Suisse a fait savoir au Département politique 
fédéral que la Convention de Berne pour la protection  des 

œuvres littéraires et artistiques, du 9 septembre 1886, revisée 
en dernier lieu à Bruxelles le 26 juin 1948. est applicable au 
Bechouanaland. Cette déclaration est fondée sur l'article 26 
de ladite Convention. 

Conformément à son article 25, alinéa (3), et selon la de- 
mande expresse du Gouvernement du Royaume-Uni, cette 
déclaration prendra effet le 4 avril 1966. 

La présente notification est faite en application de l'ar- 
ticle 26, alinéa (3), de la Convention précitée. 
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JURISPRUDENCE 

BRÉSIL 

Droit d'exécution en matière de films cinématographiques 

(Brasilia,  Haute  Cour  fédérale, 8  septembre  1965. — Recours   extraordi- 
naire.  —  Ciné  Delta  Lt<la  et  autres  c.  Sociedade  Brasileira  de  Autores, 

Compositores e Escritores de Mûsica) 

Sommaire: Droit d'auteur. Droit des compositeurs relativement à 
leur musique incluse dans les films cinématographiques. Le fait par 
le compositeur d'autoriser l'inclusion de sa musique dans des films, 
même à titre onéreux, n'implique pas son renoncement à percevoir lui- 
même, lors de la projection, une rémunération convenable pour la re- 
production musicale dans chaque projection-exécution du film sonore. 

Demande en justice de la part des usagers contre la défenderesse, 
mandataire des compositeurs, afin d'annuler l'accord sur cette rému- 
nération sous le prétexte qu'il s'agit là d'un accord fondé sur une 
faute de droit. Rejet de la demande. Recours extraordinaire jugé en 
session plénière. Rejet à l'unanimité. 

Rapport de M. le Ministre Gonçalres de Oliveira 
Monsieur le Président, il s'agit d'une demande ordinaire introduite 

par les demandeurs, des usagers de films, contre la défenderesse, manda- 
taire de compositeurs de musique, dans le but d'annuler l'accord qu'ils 
avaient établi au sujet du paiement de droits d'auteur relativement à la 
musique incluse dans des films projetés. 

En réfléchissant mieux sur cet accord, les demandeurs postulent la 
reconnaissance d'une faute de droit, en alléguant qu'ils se sont obligés 
à un paiement sans cause et que, pour cela même, ils ne sont obligés, de 
droit, à aucun paiement. Ils soutiennent la thèse selon laquelle le com- 
positeur, en autorisant l'inclusion de la musique dans le film, moyennant 
le paiement de droits d'auteur par le producteur, n'a droit à aucun autre 
versement de la part des usagers, car c'est justement pour cela, pour la 
projection,  que  la  musique  est incluse  dans le  film. 

La demande a pour but l'annulation de l'accord et la restitution des 
sommes versées,  avec  les conséquences de  droit. 

La demande a été rejetée dans les première et deuxième instances. 
L'arrêt faisant l'objet du recours, rapporté par l'éminent juge-conseiller 
Mauro Gouveia Coelho. met  en évidence  la question de droit1): 

« Dans le mérite, la controverse se présente comme suit: le composi- 
teur musical ayant permis, moyennant rémunération, que sa musique soit 
incorporée dans le film a-t-il encore le droit de percevoir un paiement 
par projection, lorsque la musique est entendue lors de la projection du 
film? Chez nous, il  n'existe pas de règle  légale  à ce sujet. » 

L'éminent  rapporteur passe  alors   à   la  doctrine  classique: 
« La doctrine la plus ancienne et généralement acceptée prétend que 

le compositeur cède seulement au producteur le droit d adaptation, c'est- 
à-dire de reproduction ou d'édition, et pas celui de projection ou d'exécu- 
tion; pour cela, il a la faculté de percevoir auprès de l'usager ce qui est 
désigné „petit droit d'auteur", semblable à celui versé pour l'exécution 
publique de disques ou faite par des orchestres. Pour ses adeptes, le film 
sonore ne forme pas un tout organique et ses éléments visuels et musi- 
caux ne se fondent pas de façon à perdre leurs caractéristiques. Techni- 
quement, le film sonore est une juxtaposition et une synchronisation de 
1 image et du son, les bandes respectives étant matériellement distinctes, 
bien qu'ayant comme soutien la même pellicule transparente. Dans cette 
conception, sous son aspect de droit, l'exposé de Claude Mayer est clas- 
sique (Le droit d'auteur et le cinéma, Librairie technique et économique, 
Paris, 1936). L'œuvre cinématographique réunit d'une façon matérielle, 
sui generis, l'exercice de deux droits: celui d'édition ou de reproduction 
et celui d'exécution ou de représentation publique. Pour ce dernier, il 
faut  posséder  le  film  qui  reproduit  l'œuvre.  Quoique  réunis  originaire- 

')   Publié dans Le Droit d'Auteur, août 1961, p. 229. 

ment, les divers droits peuvent, ensuite, avoir des titulaires distincts. En 
argumentant qu'en matière de propriété intellectuelle, toute cession doit 
être interprétée restrictivement, il faut savoir que la permission pour 
l'adaptation de la musique au film ne comprend que le droit d'utiliser la 
musique pour la production du film, le droit d'exécution publique n'y 
étant pas implicite. Seule une convention expresse pourrait étendre la 
cession pour y comprendre l'exécution. Mais, d'une façon générale, le 
compositeur cède au producteur uniquement le droit d'édition ou de re- 
production de la musique et pas celui d'exécution publique. La situation 
est identique à celle de l'éditeur ou de l'enregistreur de musique qui n'a 
pas transmis et ne peut pas transmettre à la personne qui lui achète le 
livre de musique ou le disque le droit d'exécution publique. Percevant 
l'objection dérivant du but même de l'œuvre cinématographique, faite 
pour être projetée en public, le Professeur Henri Desbois, de la Faculté 
de droit de  l'Université de Grenoble, écrit: 

,.Au premier examen, une conception vient naturellement à l'esprit 
puisque l'œuvre cinématographique est destinée à la projection publique, 
les coauteurs ont transmis au producteur, en même temps que le droit de 
reproduction, celui de représentation; l'un ne va pas sans l'autre, sinon 
le but de l'entreprise ne pourrait être atteint. 

Cependant, une réaction très vive se manifeste contre ces conclu- 
sions. Le projet de loi français contient une solution qui comporte un 
préjugé favorable à la dissociation des deux droits: car, si le droit de 
reproduction est cédé au producteur, qui fait fonction d'éditeur, en re- 
vanche le droit de projection fait l'objet d'un mandat, dont le producteur 
est investi (cf. articles 24, alinéa 3, et 114, alinéa 2). On conçoit donc 
que les deux prérogatives ne soient pas réunies entre les mains du pro- 
ducteur, puisque cession et mandat constituent deux contrats distincts et 
parfaitement séparables  (cf. n°697)."  

Le Professeur Desbois conclut: „La jurisprudence française et de 
nombreuses décisions des tribunaux étrangers se prononcent dans le sens 
de la dissociation: les compositeurs de musique ne cèdent pas nécessaire- 
ment le droit de projeter la bande sonore en même temps que la bande 
visuelle lorsqu'ils consentent à l'incorporation aux œuvres cinématogra- 
phiques de créations préexistantes ou réalisées spécialement pour un film 
déterminé" (Le droit d'auteur, Librairie Dalloz, Paris, 1950, n°  710, 
p. 723).» 

Ensuite, il se rapporte à une nouvelle conception doctrinaire: 
« Il est certain qu'à côté de cette doctrine classique, une autre est 

en train de se former, nouvelle, laquelle, impressionnée par le progrès 
de la technique du cinéma, voit dans la production cinématographique 
une œuvre nouvelle, autonome, où il y a une véritable fusion des éléments 
plastiques et sonores, dans une nouvelle composition sans possibilité de 
séparation d'éléments. De cette façon, ce n'est plus la musique originale 
que l'on entend, mais une autre qui a pris de la couleur et de la forme, 
dans une pénétration mutuelle d'images et de sons. Et cela correspond à 
un art nouveau qui n'est pas ni dessin, ni photographie, peinture ou 
musique, mais leur fusion générale, sous la dynamique du mouvement. 
C'est une autre création artistique sur laquelle le compositeur de la 
musique primitive n'a plus le droit de projection ou d'audience publique; 
voilà qu'il s'agit d'une nouvelle création intellectuelle. C'étaient les grands 
films, dits artistiques, qui ont transmis cette impression. Dans La Obra 
Cinematogrâfica frente al Derecho, Satanowsky, adepte de cette concep- 
tion, en mentionnant Fantasia de Walt Disney, parle de l'interdépen- 
dance et de compénétration du mouvement et du rythme, du dessin et 
de la couleur, avec la structure mélodique, l'un entraînant l'autre: Su 
belleza no es restringida para unos cuantos privilegiados, sino accesible 
a todos los oyentes y espectadores. Los autores y realizadores han elegido 
de las composiciones las partes- màs interesantes, las melodias mâs 
atrayentes y las han rnodificado, adaptado o interpretado en la forma 
mâs conveniente para que la obra cinematogrâfica resuite atractiva 
y   âgil,   pero   al  mismo   tiempo   profunda,   artistica   y   vigorosa.   Por   eso 
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los que conocen a fondo la musica clasica se han sentido defraudados. 
No han podido escuchar la obra original de los compositores. Et il con- 
clut: En sintesis, no hay ejecuciôn de obras adaptadas, sino una obra 
nueva, la cinematogrâfica, que aprovecha de aquélas en la medida y 
forma mäs apropriada para la expresiôn de su manera artistica (ces mots 
ont été soulignés par l'auteur) (op. cit., vol. 1, p. 579-581 passim). Dans 
cette ligne se placent les études de Ruszkowsky. Pupikofer, François Hepp, 
Mouchet 2). 

« Mais il est évident que l'œuvre cinématographique n'a pas atteint 
d'une façon générale cette situation supérieure, dont les exemples sont 
encore rares. Dans un avenir plus ou moins proche, en tenant compte du 
progrès de la technique et des exigences d'un public plus sensible, le 
septième art parviendra réellement à avoir une unité de contexture, de 
manière à fondre les éléments plastiques et sonores qui ne pourront pas 
être séparés comme des choses autonomes. Jusque-là, en attendant que 
l'on arrive à cette perfection, la conception classique de la séparation 
des bandes sonores et visuelles, dans l'audience publique de la musique 
en synchronisation avec l'image, continuera à discipliner juridiquement 
les rapports entre les compositeurs, les producteurs et les usagers. Cela 
a un relief spécial chez nous en conséquence de l'adhésion du Brésil à 
la Convention de Berne, revisée à Bruxelles en 1948, et que nous avons 
ratifiée par le décret n°  34 954, du 18 avril 1954. Dans l'article 14 de la 
Convention, on proclame que „les auteurs d'oeuvres littéraires, scienti- 
fiques ou artistiques ont le droit exclusif d'autoriser: 1° l'adaptation et 
la reproduction cinématographiques de ces œuvres et la mise en circula- 
tion des œuvres ainsi adaptées ou reproduites; 2°  la représentation pu- 
blique et l'exécution publique des œuvres ainsi adaptées ou reproduites". 
Par conséquent, il est reconnu, dans le travail musical (œuvre artistique) 
qui s'incorpore dans l'œuvre cinématographique (reproduction cinémato- 
graphique) l'existence du droit d'auteur de façon économique, sous deux 
aspects: a) adaptation et reproduction; b) représentation et exécution 
publiques. Le premier n'entraîne pas le deuxième, de manière que sa 
cession ne vide pas  le droit d'auteur quant à l'exécution  publique. » 

Et il conclut comme suit: 
« Il en résulte qu'il n'y a pas lieu de parler de faute de droit dans 

l'accord que les usagers ont établi avec les compositeurs de musique, par 
l'intermédiaire de leurs associations, pour le paiement du droit d'auteur 
d'exécution publique. Dans la controverse de doctrines juridiques sans 
opposition à la loi positive, la volonté des parties reste libre. Cette li- 
berté d'option ne peut jamais constituer une faute de droit. Satanowskv 
lui-même reconnaît que s'il existe un contrat à ce sujet, il n'y a aucun 
problème: Ante la existencia de una clausula expressa no se plantea 
problema alguno, pues en esta materia la voluntad de las partes es sobe- 
rana  (op. cit., p. 565). 

« Ces considérations apportent la solution des deux demandes en jus- 
tice décidées par l'arrêt dont  appel, lequel demeure confirmé. » 

Conformément  à ce qui a été décidé, l'arrêt  a le sommaire suivant: 
« Faute de droit. La faute de droit n'est pas capable d'annuler un 

contrat lorsqu'il s'agit de matière non réglée par une loi, de doctrine 
controversée, et qui, par son but licite et son absence de prohibition 
légale, est laissée à l'autonomie de la volonté  (article 82 du Code civil). 

« Oeuvre cinématographique. Droit d'auteur du compositeur de mu- 
sique incluse dans le film. Il est licite au compositeur, en cédant au pro- 
ducteur cinématographique le droit de reproduction de la musique, de 
réserver, pour le percevoir auprès de l'usager, le droit d'audition ou de 
projection  publique. » 

Le recours extraordinaire a été admis en raison de la divergence 
signalée. Le Tribunal de Minas avait décidé, au passage, dans une de- 
mande  pos8essoire,   que: 

« Une fois le droit cédé au producteur du film, il n'est plus licite à 
l'auteur de l'œuvre de répéter la perception auprès de l'usager qui le 
projette  (13, arrêt). 

« De cette manière, on doit tenir pour certain que le musicien qui a 
vendu son droit d'auteur au producteur lui en transmet la possession, 
puisque le détachement de l'ouvrage filmé est impraticable. Le cas ne 
se compare absolument pas au simple enregistrement musical  (15, appel). 

2)   Secrétaire-adjoint du Conseil panaméricain de la CISAC. 

« La musique est considérée comme intégrée dans les films et la pos- 
session transférée au producteur en est cédée à l'usager (16v. opposition 
en justice). » 

Et dans l'appel n°  19 893, le premier « Corps-de-Juges » a rejeté 
l'appel  contre une telle décision. 

Le Procureur général est d'avis que Ciné Delta L<d" a recouru, en 
voie extraordinaire, en vertu des lettres a) et d) de l'article 101, III. de 
la Constitution fédérale, contre l'arrêt 302. rendu par la Cinquième 
Chambre civile du Tribunal de justice de l'Etat de Guanabara. sous 
allégation d'atteinte à l'article 14 de la Convention de Berne et de que- 
relle de jurisprudence. 

L'énoncé de la vénérable décision contre laquelle il est recouru a 
été reproduit ci-dessus. 

L'illustre juge-conseiller Mauro Coeiho, rapporteur de l'appel, dans 
sa voix erudite, agréée à l'unanimité, a jugé ainsi  (307, in fine) : 

« Dans l'article 14 de la Convention, on proclame que les auteurs 
d'oeuvres littéraires, scientifiques ou artistiques ont le droit exclusif 
d'autoriser: 1° l'adaptation et la reproduction cinématographiques de ces 
œuvres et la mise en circulation des œuvres ainsi adaptées ou repro- 
duites; 2°  la représentation publique et l'exécution publique des œuvres 
ainsi adaptées ou reproduites. 

« Il est donc reconnu, dans le travail musical (œuvre artistique) qui 
s'incorpore dans l'œuvre cinématographique (reproduction cinématogra- 
phique) l'existence du droit d'auteur de façon économique, sous deux 
aspects: a) adaptation et reproduction; bj représentation et exécution 
publiques. Le premier n'entraîne pas le deuxième, de manière que sa ces- 
sion ne vide pas le droit d'auteur quant à l'exécution publique. Il en 
résulte qu'il n'y a pas lieu de parler de faute de droit dans l'accord que 
les usagers ont établi avec les compositeurs de musique, par l'intermé- 
diaire de leurs associations, pour le paiement du droit d'auteur d'exécu- 
tion  publique. » 

La thèse controversée est celle de définir si, du fait de l'exécution 
publique de musique incorporée dans les bandes sonores des films pro- 
jetés par les demandeurs dans les locaux de leurs cinémas, les œuvres 
musicales sont soumises au paiement  des droits  d'auteur. 

En partant du principe selon lequel la musique incluse dans les films 
par les producteurs cinématographiques a obligatoirement sa synchroni- 
sation autorisée par le compositeur, les demandeurs estiment que sa pro- 
jection dans les locaux de spectacles publics (cinémas) est exempte d'une 
autre  autorisation  à  cette  fin. 

Le contrat avec la référence 8/9, dont les demandeurs sollicitent 
l'annulation judiciaire, a prévu le principe ci-dessus exposé au sujet du 
paiement des droits d'auteur relativement à la musique incluse dans les 
films projetés. Comme l'éminent rapporteur de l'appel l'a bien signalé, 
il n'existe chez nous aucune règle légale à ce sujet. Dans la controverse 
de doctrines juridiques, sans opposition à la loi positive, la volonté des 
parties demeure libre. Cette liberté d'option ne peut jamais constituer 
une  faute  de  droit. 

Ex positis, en nous en rapportant à la décision recourue, ainsi qu'aux 
contre-raisons des défendeurs, nous sommes d'avis que l'appel ne doit 
pas être pris en considération ou, en cas contraire, que la respectable 
Haute Cour fédérale lui refuse agrément, en soutenant la brillante déci- 
sion faisant l'objet du recours comme irrépréhensible. 

Tel  est le rapport. 
Arrêt 

Monsieur le Ministre Gonçahes de Oliveira (Rapporteur) 
Monsieur le Président, la question discutée dans le présent recours 

extraordinaire est de la plus haute importance juridique. C'est pourquoi 
j'ai apporté le recours à jugement par devant vous tous, aux fins d'une 
décision  accréditée  de  la  part de  cet  illustre  Collège judiciaire. 

Il s'agit du droit d'auteur des compositeurs qui ont autorisé l'inser- 
tion d'œuvres musicales dans des films cinématographiques — et si, dans 
ce cas, ayant autorisé une telle inclusion moyennant rémunération, ils 
ont le droit d'être rémunérés par les usagers des films lors de l'exécu- 
tion de la même musique. 

La controverse juridique existe au sujet du droit d'auteur de l'œuvre 
musicale reproduite. La doctrine européenne, admise dans la Convention 
de Berne, reconnaît deux droits distincts, qui ne se confondent pas, à 
savoir:  le  droit  d'édition et  le droit  d'exécution. 
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La Cour de Liège, dans un arrêt remarquable (du 12 janvier 1940). 
en confirmant la décision antérieure (du 5 juillet 1939}. a décidé que la 
partie musicale du film bénéficie d'une protection séparée (<•< la partie 
musicale restait protégée en  soi »^. 

En effet, par cette mémorable décision, mentionnée par Pierre Recht 
dans un ouvrage spécialisé {Le droit d'auteur sur les exécutions publiques 
des œuvres musicales, Bruxelles, I960), ce droit d'auteur du compositeur 
de musique a été expressément proclamé: « en collaborant à la produc- 
tion du film, le compositeur n'autorise que l'enregistrement ». Mais cette 
autorisation n'implique pas l'exécution publique de l'œuvre musicale: 
« cette autorisation n'emporte pas celle d'exécuter publiquement l'œuvre 
enregistrée ». 

Il est inexact d'affirmer que le film sonore constitue un tout orga- 
nique, dont les éléments (images et sons) se fusionneraient au point de 
perdre toute individualité propre (op. cit., p. 73. n» 105). C'est ce que la 
Cour de Bruxelles avait aussi décidé: « le compositeur tient de la loi deux 
droits exclusifs, distincts et indépendants l'un de l'autre: autoriser la re- 
production et permettre l'exécution publique » (Cour de cassation, 11 no- 
vembre 1943; Pierre Recht, op. cit., n» 104). 

Comme le Professeur Henri Desbois, cité dans l'arrêt faisant l'objet 
du recours, le signale, la jurisprudence française et d'autres tribunaux 
étrangers se tournent vers cette thèse: les compositeurs de musique ne 
cèdent pas nécessairement le droit d'édition en même temps que celui 
de la reproduction sonore (» Les compositeurs de musique ne cèdent pas 
tiécessairement le droit de projeter la bande sonore en même temps que 
la bande visuelle, lorsqu'ils consentent à l'incorporation aux œuvres ciné- 
matographiques de créations préexistantes, ou réalisées spécialement pour 
un film déterminé »; op. cit., n°  710.  p. 723). 

Comme Hermano Duval l'indique, en se rapportant à des spécialistes 
de la doctrine, « étant donné que la cession des droits d'auteur ne com- 
porte pas une interprétation extensive, en admettant seulement que l'au- 
teur se soit dépouillé de droit cédés expressis verbis, la jurisprudence 
européenne s'est prononcée, à l'unanimité, pour que la cession du droit 
de reproduction ou d'adaptation d'oeuvre musicale au producteur ciné- 
matographique n'implique pas la cession du droit respectif pour l'exécu- 
tion publique, lequel demeure réservé au compositeur » [Hermano Duval. 
Droits d'auteur dans les inventions modernes, p. 116. Le Droit d'Auteur, 
1941. p. 43 (Allemagne) et p. 82 (Roumanie); 1942, p. 32 (Belgique); 1943, 
p. 59 (Slovaquie); 1940. p. 58 (Belgique) et p. 44 (Grèce); 1944. p. 81 
(Finlande); 1941. p. 36 (Grande-Bretagne); 1947, p. 21 (France); 1951, 
p. 116 (France); 1947, p. 19 (France). Pierre Poirier, Musique cinémato- 
graphique, Bruxelles, 1941 (voir Le Droit d'Auteur, 1941. p. 156). « Mu- 
sique cinématographique et droit d'exécution », étude de la rédaction du 
Droit d'Auteur, 1945, p. 73. Le Droit d'Auteur, 1946, p. 130 (Egypte). 
Antonio Chaves, « Sur le droit d'auteur en matière cinématographique au 
Brésil ». Le Droit d'Auteur, 1951, p. 92 et suiv.; et « Le droit d'auteur au 
Brésil », Revue du Tribunal, 183/525. Arrêt de Laudo de Camargo, Revue j 
du Tribunal, 74/227 et 388. Pedro V. Bobbio, Revue du Tribunal, 91/293. 
Contre:  Le Droit d'Auteur,  1942.  p. 130   (France)   et  1943,  p. 106   (Pays- 

Bas)]. « Que l'on ne dise pas ». écrit le remarquable monographiste, l'une 
de nos plus respectables autorités dans la matière, « que l'on ne dise pas 
que la projection étant la destination normale du film, l'on doive pré- 
sumer que par la cession des droits de reproduction ou d'adaptation, le 
compositeur ait. implicitement, autorisé l'exécution publique de la mu- 
sique qui y est incorporée. Il est impossible d'accepter cette présomption 
une fois que l'abandon d'un droit ne se présume pas et que les exploi- 
tants n'ont pas la preuve que le compositeur, dont la musique avait été 
incorporée au film projeté publiquement, avait renoncé à son droit en 
faveur du producteur » (Hermano Duval, op. cit., p. 117. Le Droit d'Au- 
teur, 1950. p. 117; 1942. p. 32; 1941, p. 22 et 36; 1941, p. 38, Haute Cour 
fédérale.  Rev. Dr., 115/191; Arch. Jud., 34/99). 

Réellement, les droits sont distincts, ainsi que la doctrine le soutient 
avec la jurisprudence, et à cette ligne directrice la Convention de Berne 
(article  14)  a donné une force internationale. 

La cession, la transmission de droits d'auteur, est interprétée, en 
effet, restrictivement, selon la meilleure doctrine. Dans le doute, le droit 
d'exécution revient au compositeur et il n'est pas inclus dans celui d'édi- 
tion. Les deux droits, naturellement, peuvent être cédés au producteur, 
comme l'écrit Pierre Recht: « L'auteur peut naturellement céder son droit 
d'exécution comme ses autres droits, quoiqu'une telle cession doive être 
tout à fait claire, expresse, en comprenant, ou non, toutes les façons 
connues ou inconnues d'exécution. Dans le doute, la propre cession est 
interprétée   aussi   restrictivement »   (Pierre  Recht,  op. cit.,  n°  72). 

Or, dans notre pays, il n'existe pas de loi qui régisse la matière. 
Néanmoins, nous avons accueilli la Convention de Berne. A défaut de loi 
et dune stipulation expresse de la part des compositeurs cédant le droit 
d'exécution, celui-ci subsiste. Et, en l'espèce, elle a fait l'objet d'un accord 
que les demandeurs ne peuvent pas répudier, sous allégation de faute 
manifeste  ou  d'engagement  sans  cause. 

Les producteurs de films, dans leurs contrats avec les compositeurs, 
devront être clairs, précis, formulant des clauses expresses en ce qui con- 
cerne le droit d'exécution de la musique dans le film destiné à être loué 
aux exploitants; sinon, conformément à la doctrine et à la jurisprudence, 
dans le droit d'édition, c'est-à-dire par le fait d'autoriser sa musique à 
faire partie du film, le compositeur ne renonce pas à percevoir une 
« royalty » de la part de l'usager lors de la reproduction musicale, dans 
chaque projection-exécution du  film  sonore, 

La justice ne peut pas cesser de protéger les vrais artistes; elle ne 
peut pas laisser sans défense le talent, dans la concurrence des intérêts; 
mais, au contraire, elle doit accueillir sous son manteau ceux qui enri- 
chissent les arts, qui rendent plus sublimes les beautés de la vie, en 
raffinant les sentiments, ceux-là mêmes qui se trouvent toujours sans 
défense lors de la signature des contrats. 

J'ai fait ces considérations, Monsieur le Président, pour conclure à 
ce que la demande de nullité de l'accord ne soit pas agréée, comme la 
justice locale  en  avait  décidé. 

Comme la divergence invoquée ne s'applique pas à l'hypothèse, je 
ne prends  pas  connaissance  du  recours.  Il   n'y  a  pas  de violation  de  loi. 
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Die mehrseitigen völkerrechtlichen Vertrage im internationalen gewerb- 
lichen Rechtsschutz und Urheberrecht [Les conventions multilatérales 
en matière de protection de la propriété industrielle et du droit d'au- 
teur], par Alois Troller. Un volume de 226 pages. Editeur: Verlag für 
Recht und Gesellschaft AG, Bale, 1965. Prix: Fr.s. 48.—. 

C'est apparemment la première fois qu'un spécialiste entreprend 
d'étudier dans leur ensemble et d'une façon systématique les conventions 
multilatérales en vigueur en matière de protection de la propriété indus- 
trielle et du droit d'auteur. Le Professeur Troller, dont la réputation 
n'est plus à faire, expose dans son ouvrage quelles sont ces conventions 
internationales et les Etats qui y participent. Il rend compte ensuite, 
dans un ordre systématique, du contenu de ces conventions et des formes 
d'organisations  qu'elles ont  créées. 

L'ouvrage est conçu comme un complément à celui que le même 
auteur a fait paraître en 1952 sous le titre Das internationale Privat- und 
Zivilprozessrecht im gewerblichen Rechtsschutz und Urheberrecht [Le 
droit international privé et la procédure civile en matière de propriété 
industrielle et de droit d'auteur]. 

Après avoir consacré un chapitre sur la nature des différents do- 
maines relevant du droit relatif aux biens immatériels, l'auteur énumère 
dans une première partie principale, sous le titre « Sources du droit », 
les conventions européennes et extraeuropéennes adoptées en la matière, 
et rappelle quelle en a été la genèse. 

La deuxième et la plus importante partie de l'ouvrage est consacrée 
au système de la protection juridique instituée par les conventions multi- 
latérales. L'auteur procède sous ce titre à une analyse dogmatique du 
contenu des conventions. 

La troisième partie traite de la protection internationale de la pro- 
priété industrielle et du droit d'auteur sur le plan de l'organisation. Il 
convient de relever spécialement les considérations de l'auteur sur la 
situation juridique des BIRPI. Elles contiennent des idées dignes d'être 
prises en considération au moment où il s'agira de régler à nouveau la 
structure des BIRPI. 

L'auteur relève brièvement la grande importance que revêt, pour le 
développement des conventions internationales, la collaboration des orga- 
nisations internationales privées. 

Les milieux intéressés sont très reconnaissants au Professeur Troller 
d'avoir entrepris de rassembler une matière souvent peu accessible et de 
l'avoir exposée avec clarté. Cet ouvrage sera d'une grande utilité pour 
tous ceux qui ont à s'occuper des problèmes relatifs à la protection inter- 
nationale de la propriété  industrielle et du droit d'auteur. R. W. 

Contratto  di  edizione  —  Contratti  di   rappresentazione   e  di  esecuzione 
[Contrat  d'édition — Contrats  de  représentation et  d'exécution],  par 
Valerio De Sanctis. Un volume de 419 pages, 24 X 17 cm. A. Giuffrè,   ; 
éditeur, Milan, 1965. 

Il faut saluer avec grand plaisir l'étude sur le contrat d'édition et 
les contrats de représentation et d'exécution, publiée il y a quelques mois 
par les 6oins de la maison d'édition A. Giuffrè, à Milan. 

La partie consacrée à ces types de contrats est souvent assez mo- 
deste dans les traités sur le droit d'auteur en général. Des monographies 
y relatives sont aussi rares, bien qu'il s'agisse d'une matière qui n'a pas 
été négligée par les législateurs de plusieurs pays. 

D'autre part, la valeur de cette étude gagne beaucoup par le fait que 
son auteur est un des experts les plus éminents en la matière. Aussi est-il 
à regretter que l'auteur se soit presque borné à donner un exposé de la 
situation en Italie, avec un certain nombre de remarques traitant de la 
situation  dans  d'autres  pays. 

Après une introduction concernant 1 œuvre de l'esprit et sa protec- 
tion, l'auteur parle d'abord de la transmission des droits d'utilisation 
économique des œuvres de l'esprit en général. Le passage sur les disposi- 
tions imperatives limitant l'autonomie contractuelle s avère être il un 
intérêt tout particulier. 

Passant au contrat d'édition (contratto tli edizione /»er le stampe), 
l'auteur parle d'abord de l'objet, de la structure juridique, des éléments 
spécifiques, des diverses espèces et de la forme de ce contrat, ainsi que 
du régime fiscal  et autres, auxquels ce type de contrat  est  soumis. 

Dans la seconde partie, il est discuté dune manière détaillée des 
prestations et obligations des parties contractantes, de la responsabilité 
dérivant d'une publication illicite, de la cession du contrat, des licences 
d'édition et, enfin, des causes de l'extinction du contrat et en particulier 
la  faillite de l'éditeur. 

Un système semblable est à la base de la seconde moitié du livre. Il 
y est traité d'abord des notions communes à ces contrats. Un chapitre 
spécial  est  consacré  aux  Sociétés d'auteurs   telles  que  la  SIAE  et   I EIST. 

Après l'exposition des éléments communs, les contrats de représen- 
tation  et  d'exécution  sont  décrits  dans  deux   chapitres  séparés. 

On peut noter facilement que le volume du texte consacré à ces 
deux catégories de contrats est considérablement inférieur à celui con- 
sacré au contrat d'édition, ce qui n'est pas surprenant, car la matière du 
contrat d'édition a, dans le passé aussi, fait l'objet de plusieurs études: 
de même,  la législation  y  relative  est  plus  détaillée. 

Nonobstant la limitation géographique de cette œuvre importante, 
elle doit être vivement recommandée à tous ceux qui s'intéressent à cette 
question spécifique. Car l'Italie se trouve parmi les pays (dont le nombre, 
d'ailleurs, n'est pas très grand) dans lesquels il existe une législation assez 
détaillée en matière de tels contrats. D'autre part, c'est le pays dont la 
longue tradition éditoriale et culturelle en général ne peut qu être utile 
aux nations qui sont en train de développer leurs activités dans ce 
domaine. M. S- 

* 

Jahrbuch - Yearbook - Revue annuelle - Anuario - Annuario - 1961. 
publié par l'Internationale Gesellschaft für Urheberrecht (INTERGU). 
Un volume de 428 pages, 15 X 23 cm. Verlag Franz Vahlen, Berlin, 
Francfort-sur-le-Main,  1965. 

A la suite de la résolution adoptée par son Congrès, tenu à Mcrano 
en 1964 >)- l'INTERGU publiera dorénavant une revue annuelle dont le 
premier volume vient de paraître. Cet ouvrage retrace dans une brève 
première partie ce que fut le Congrès précité et reproduit les allocutions 
prononcées à cette occasion par certaines personnalités. La seconde partie. 
qui forme l'essentiel du premier volume, contient des rapports provenant 
de 22 pays différents sur des questions de droit d'auteur présentant un 
caractère d'actualité. Cette documentation est agréablement présentée en 
plusieurs langues (allemand, anglais, espagnol, français, italien), ce qui 
doit lui assurer une large diffusion parmi les milieux intéressés. Il con- 
vient de saluer avec satisfaction cette nouvelle publication de l'INTERGU, 
préfacée par son actif président, le Dr Erich Schulze. 

»)   Voir Le Droit  d'Auteur,  1964. p. 268. 
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CALENDRIER 

Réunions des BIRPI 

Dale et lieu 

2-5 mai  1966 
Genève 

Tilr But Invitations à participer Observateurs invites 

Comité d'experts concer- 
nant la Classification des 
dessins  ou  modèles 

Etablissement   d'un   projet 
d'un   nouvel    Arrangement 

Tous les Etats membres de 
l'Union de  Paris 

Unesco; Conseil de l'Europe; Association 
internationale pour la protection de la 
propriété industrielle; Chambre de com- 
merce internationale; Association litté- 
raire et artistique internationale; Fédé- 
ration internationale des ingénieurs- 
conseils; Association interaméricaine de 
propriété   industrielle 

6 et 7 mai 1966 
Genève 

Conférence ad hoc des Di- 
recteurs des Offices natio- 
naux de la propriété indus- 
trielle des pays membres 
de   l'Union   de  Madrid 

Adaptation du règlement 
d'exécution de l'Arrange- 
ment de Madrid, Acte de 
Nice (Marques de fabrique 
ou de commerce) 

Tous les Etats membres de 
l'Arrangement de Madrid 
(Marques de fabrique ou de 
commerce) 

Mêmes  observateurs  qu'à  la  réunion  de 
décembre  1965 

16-27  mai  1966 
Genève 

Deuxième Comité d'experts 
concernant des questions 
d'ordre structurel et admi- 
nistratif 

Etude des projets en vue 
de la Conférence de Stock- 
holm  en 1967 

Tous les Etats membres de 
l'Union de Paris et de 
l'Union  de  Berne 

Organisation des Nations Unies; Organi- 
sation mondiale de la santé; Organisa- 
tion internationale du travail; Unesco; 
Institut international des brevets; Con- 
seil de l'Europe; Organisation des Etats 
américains; Communauté économique eu- 
ropéenne; Association européenne de 
libre échange; Association latino-améri- 
caine de libre échange; Association in- 
ternationale pour la protection de la 
propriété industrielle; Chambre de com- 
merce internationale; Association inter- 
américaine de propriété industrielle; 
Fédération internationale des ingénieurs- 
conseils; Association littéraire et artis- 
tique internationale; Bureau internatio- 
nal de l'édition mécanique; Confédéra- 
tion internationale des sociétés d'auteurs 
et compositeurs; International Writers 
Guild 

30 mai-6 juin 
1966 
Madrid 

Réunion hispano-américai- 
ne sur le droit d'auteur: 
session d'études juridiques, 
convoquée par l'Institut de 
Culture hispanique, sous 
les auspices et avec la col- 
laboration  des   BIRPI 

Etude des problèmes juri- 
dico-administratifs en ma- 
tière de défense du droit 
d'auteur dans les pays his- 
pano-américains 

Experts invités à titre per- 
sonnel des pays suivants: 
Argentine, Brésil, Chili, 
Colombie, Equateur, Espa- 
gne, Mexique, Pérou, Vene- 
zuela 

Unesco; Confédération internationale des 
sociétés d'auteurs et compositeurs; Ins- 
titut interaméricain d'études juridiques 
internationales 

26-29  septembre 
1966 
Genève 

Comité   de   Coordination 
Interunions 

Programme et budget 
des BIRPI 

Allemagne (Rép. féd.), Bel- 
gique, Brésil, Ceylan, Da- 
nemark, Espagne, Etats- 
Unis d'Amérique, France, 
Hongrie, Inde, Italie, Ja- 
pon, Maroc, Nigeria, Pays- 
Bas, Portugal, Roumanie, 
Royaume-Uni de Grande- 
Bretagne et d'Irlande du 
Nord, Suède, Suisse, Tché- 
coslovaquie, Union des Ré- 
publiques socialistes sovié- 
tiques,  Yougoslavie 

Tous les autres Etats membres de l'Union 
de Paris et de l'Union de Berne; Orga- 
nisation  des  Nations Unies 

26-29  septembre 
1966 

Comité exécutif de la Con- 
férence des représentants 
de  l'Union de Paris 
(2e session) 

Programme et budget 
(Union de Paris) 

Allemagne (Rép. féd.), Cey- 
lan, Espagne, Etats-Unis 
d'Amérique, France, Hon- 
grie, Italie, Japon, Maroc, 
Nigeria, Pays-Bas, Portugal, 
Royaume-Uni de Grande- 
Bretagne et d'Irlande du 
Nord, Suède, Suisse, Tché- 
coslovaquie, Union des Ré- 
publiques socialistes sovié- 
tiques, Yougoslavie 

Tous les autres Etats membres de l'Union 
de Paris; Organisation des Nations Unies 



CALENDRIER 95 

Date et lieu 

30  octobre 
au 4 novembre 
1966 
Budapest 

Titre 

Symposium   de   propriété 
industrielle Est/Ouest 

But 

Discussion de questions pra- 
tiques de propriété indus- 
trielle 

Invitations à participer Observateurs  invités 

Ouvert.  Inscription requise 

7-11  novembre 
1966 
Genève 

Comité d'experts concer- 
nant une loi-type sur les 
marques 

Etablissement d'un projet 
de loi-type sur les marques 
pour les pays en voie de 
développement 

Liste à publier Liste  à  publier 

13-16 décembre         Conférence ad hoc des Di- Adoption     du     Règlement Tous les Etats membres de       Tous les autres Etats membres de l'Union 
1966                                recteurs des Offices natio- d'exécution   transitoire   de l'Arrangement   de   Madrid       de   Paris 
Genève                          naux de la propriété indus- l'Arrangement   de   Madrid (Marques   de   fabrique   ou 

trielle et Comité des Direc- (Marques   de   fabrique   ou je   commerce) 
teurs de l'Union de Madrid de  commerce) 

Réunions d'autres Organisations internationales s'occupant de propriété intellectuelle 

Lie 

La  Haye 

Date 

Paris 25 mars 1966 

Paris 28 mars-2 avril 1966 

Tokio 11-16 avril 1966 

Stresa 3-7 mai 1966 

Prague 9-18 juin 1966 

10-21 octobre 1966 

Organisation Tilr 

Association littéraire  et artistique internationale Comité exécutif et Assemblée 
(ALAI) générale  annuelle 

Confédération internationale des sociétés d'auteurs et Commission de législation, Consei 
compositeurs  (CISAC) confédéral, Bureaux fédéraux 

Association  internationale   pour   la   protection   de   la Congrès 
propriété industrielle  (AIPPI) 

Fédération internationale des musiciens   (FIM) 6e Congrès ordinaire 

Confédération internationale des sociétés d'auteurs et       Congrès 
compositeurs  (CISAC) 

Comité  de  coopération internationale  en matière de        6e Réunion annuelle 
recherche de matériel technique entre Offices de bre- 
vets à examen préalable (ICIREPAT) 



96 LE DROIT D'AUTEUR — MARS 1966 

VACANCE D'UN POSTE DE VICE-DIRECTEUR AUX RIRPI 

Le poste précité, qui deviendra vacant le 1er janvier 1967, est mis 
au concours. 

La fonction consiste, d'une manière générale, à assister le Directeur 
des BIRPI  dans l'organisation et  l'exécution des tâches  des BIRPI. 

Les candidats doivent avoir une large expérience dans le domaine 
de la propriété industrielle et dans celui du droit d'auteur — particu- 
lièrement sous leurs aspects internationaux — ou au moins dans l'un de 
ces deux domaines, de préférence avec quelque expérience dans l'autre. 
Un grade universitaire en droit ou une qualification professionnelle équi- 

valente et une très bonne connaissance de l'une des langues officielles 
(anglais et français) ainsi qu'au moins une bonne connaissance de l'autre 
sont requis. La  connaissance d'autres langues sera un avantage. 

Les candidats doivent être ressortissants d'un des Etats membres de 
l'Union de Paris ou de l'Union de Berne. 

Tous renseignements concernant les conditions d'emploi et les for- 
mulaires peuvent être obtenus auprès du Chef du personnel des BIRPI. 
32, chemin des Colombettes, Genève (Suisse). Les formulaires dûment 
remplis doivent arriver aux BIRPI le 15 juin 1966 au plus tard. 
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